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01
LA BOURSE SUR CRITÈRES
SOCIAUX (BCS)

Cette aide est versée par le CROUS sur
critères sociaux. La somme versée dépend
de l'échelon qui vous est associé (de 0bis à
7). Cet échelon est calculé d'après les
revenus de votre famille, le nombre de frères
et sœurs en études supérieures et/ou
boursiers.

Simuler vos droits :
https://simulateur.lescrous.fr/

02
LES AIDES AU LOGEMENT

La Caisse d'Allocution Familiale (CAF)
octroie des aides au logements selon
votre situation étudiante.
Exemples d'aides : APL, ALS, ALF, etc...

Pour en savoir plus :
https://www.caf.fr/allocataires/droits-et-
prestations/s-informer-sur-les-
aides/logement-et-cadre-de-vie/les-aides-
personnelles-au-logement

03
L'AIDE AU MÉRITE

Vous percevez une bourse sur critères
sociaux ou une allocation spécifique
annuelle, vous avez obtenu la mention "Très
bien" au baccalauréat 2021 et vous êtes
inscrits à un établissement supérieur pour la
rentrée 2021, vous êtes alors susceptibles
de recevoir une bourse complémentaire de
900€. 

Pour en savoir plus :
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/F1010

04
ALTERNANCE - L'AIDE
MOBILI-JEUNE

Aide déployée par Action Logement pour
les alternants de moins de 30 ans en
contrat d’apprentissage ou de
professionnalisation. Cette aide a pour
objectif de prendre en charge une partie
du loyer acquitté par l'apprenti. Le
montant de la subvention, compris entre
10 et 100 euros par mois, dépend du
salaire perçu par ce dernier.

En savoir plus :
https://mobilijeune.actionlogement.fr/co
nnexion

05
ALTERNANCE - L'AIDE À LA
MOBILITÉ

Subvention de 1000 € mise en place pour
accompagner les salariés dans leur
installation logement pour donner suite à
une prise de fonction ou un déménagement
pour se rapprocher de leur lieu de travail.

En savoir plus :
https://www.actionlogement.fr/aide-
mobilite

06
LA BOURSE ERASMUS+

Vous êtes étudiant(e) dans un
établissement supérieur et vous
souhaitez suivre une partie de votre
scolarité dans l'un des 28 pays
européens, testez votre éligibilité à la
bourse ERASMUS.

En savoir plus :
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/bourses-
erasmus-et-aide-la-mobilite-
internationale-ami-67

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F12214
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1024


07
LES AIDES RÉGIONALES

Selon la localisation de votre établissement
scolaire, il est possible que votre région
donne accès à des aides spécifiques.
Renseignez vous auprès de votre région.

En savoir plus :
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/aides-des-
regions-et-des-outre-mer-2006

08
ALLOCATIONS POUR LA
DIVERSITÉ DANS LA
FONCTION PUBLIQUE

Aides destinées à soutenir
financièrement les candidats les plus
méritants à préparer les concours de la
fonction publique.

Pour en savoir plus :
https://www.fonction-
publique.gouv.fr/score/preparations-aux-
concours/allocations-pour-la-diversite-
dans-la-fonction-publique

09
ALTERNANCE - L'AIDE
MOBILI-PASS

Cette aide permet de financer certains des
frais annexes liés à la mobilité
professionnelle.
Exemples : frais d’assistance à la mise en
location ou à la vente de mon logement,
indemnités de remboursement anticipé de
mon prêt immobilier ou des intérêts
intercalaires de mon prêt relais, etc...

Pour en savoir plus :
https://www.actionlogement.fr/financement
-mobilite

10
BOURSES D'ÉTUDES
FONDATION DE FRANCE

Des aides destinées à soutenir
financièrement les étudiants dans leurs
projets d'études.

En savoir plus :
https://www.fondationdefrance.org/fr/vo
us-etes-un-particulier-comment-faire-une-
demande-de-bourse

11
ALTERNANCE - AIDE AU
PERMIS DE CONDUIRE

Vous êtes un/une apprenti(e) de plus de 18
ans et vous êtes engagé(e) dans la
préparation du Permis B, faites la demande
pour l'aide au permis de conduire d'un
montant de 500€.

En savoir plus :
https://www.etudiant.gouv.fr/fr/permis-de-
conduire-500-euros-d-aide-pour-les-
apprentis-1624

EN
RÉSUMÉ
POUR VOUS
ACCOMPAGNER DANS VOS
ÉTUDES ET PROJETS, IL
EXISTE UN GRAND NOMBRE
D'AIDES ET DE SOUTIENS
FINANCIERS FINANCÉS PAR
L'ÉTAT, DES FONDATIONS,
DES ASSOCIATIONS, ETC...

POUR METTRE TOUTES LES
CHANCES DE VOTRE CÔTÉ,
PRÉPAREZ VOTRE PROJET
D'ÉTUDES ET RENSEIGNEZ
VOUS AUPRÈS DES
AUTORITÉS COMPÉTENTES.


